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INTRODUCTION 
 
 

 
La comparaison avec les zones d’excellence universitaire de la planète – en 
l’occurrence les Etats Unis d’Amérique - a amené la plupart des pays soucieux 
de leur croissance économique et de leur insertion dans ce monde globalisé à 
revoir sans complaisance leurs systèmes d’enseignement supérieur.  
 

Le processus de Bologne allait être saisi par les uns et par les autres. Ce 
processus n’est en fait que la continuation d’un programme plus ancien, le 
programme Erasmus qui lui-même est l’héritage d’une stratégie de l’après 
guerre.  
 
I- Le programme Erasmus Mendus 
 

Le programme Erasmus Mendus, créé en 1987, est destiné à favoriser et 
améliorer le dialogue entre les cultures. Il permet à trois universités européennes 
de s'associer pour créer un diplôme commun de Master qui sera proposé aux 
étudiants d'une quatrième université, non européenne. Les Masters ainsi délivrés 
devront déboucher sur l'octroi de diplômes reconnus par les Etats membres et 
bénéficieront en plus d'une « labellisation » par l'Union européenne.  

C’est un programme qui se propose de financer des Masters de bonne qualité 
internationale afin de renforcer l'attractivité internationale des établissements 
européens d'enseignement supérieur. Des bourses d'études seront attribuées tant 
aux meilleurs étudiants des pays tiers sélectionnés pour venir étudier en Europe 
qu'aux étudiants européens qui souhaiteraient se former hors d'Europe.  

Ces Masters devront également prévoir l'apprentissage d'au moins deux langues 
européennes parlées dans les Etats membres où sont situées les universités 
participantes. 

En clair, l’objectif avoué et assigné à ce programme est de dynamiser 
l'enseignement supérieur universitaire européen, et de faire face essentiellement 
à la concurrence des Etats-Unis. L’idée sous-jaçante étant de contribuer à mieux 
transmettre les valeurs européennes dans le monde. 

II- Le processus de Bologne 
 

Il fut lancé le 25 mai 1998 à l’occasion du 800ème anniversaire de la Sorbonne 
par quatre pays d’Europe : France, Allemagne, Italie et le Royaume uni. La 
recommandation centrale de la déclaration finale tient à « la reconnaissance 
internationale et le potentiel attractif de nos systèmes sont directement liés à 



leur lisibilité en interne et à l’extérieur. Un système semble émerger, dans lequel 
deux cycles principaux – pré-licence et post licence- devraient être reconnus 
pour faciliter comparaisons et équivalences au niveau international ». On 
constate qu’il s’agit de l’appropriation par les européens de l’architecture de 
cursus universitaire en vigueur dans les pays anglo-saxons, à savoir le système 
3/5/8.  

Le 3 ou le L de « licence », c’est le BA (Bachelor of Arts, équivalent de la 
licence, délivré aux USA et au Royaume Uni quatre années après le bac) ; le 5 
ou le M de « Master », c’est le MA (« Master of Arts », équivalent du Bac+5, 
qui, dans tous les pays de tradition universitaire, est le niveau qui sanctionne des 
études longues ; c’est également le niveau de diplôme indispensable pour se 
lancer dans la formation à la recherche; et le 8 ou le D comme « doctorat », c’est 
le PhD, sanctionné par le titre de « docteur ». Nous voyons donc apparaître le 
LMD ou BAMAD. 

L’appropriation par les universités européennes de cette architecture s’est faite 
dans le but de remédier à la grande carence dans ces pays qui font face à un 
manque de plus en plus important d’étudiants locaux. Ils espèrent par cette 
architecture de conserver une chance d’attirer en Europe les meilleurs étudiants 
internationaux d’autres continents, sans oublier ceux du Maghreb, du Proche et 
du Moyen Orient. 

II-1 Un outil d’évaluation et de comparaison 
 

La mobilité humaine tant pour l’étudiant que pour l’enseignant ne peut se 
réaliser que si  le concerné dispose des outils lui permettant d’évaluer et 
de comparer les établissements, tant en terme d’excellence académique 
que de services. L’étudiant a également besoin que son diplôme soit, 
sinon reconnu, du moins lisible pour les employeurs du marché du travail 
des pays qui l’intéresse.  
 

L’obtention de la Licence (ou bachelor) est sujette à la validation de 180 
crédits, pour un Master, 120 de plus. Toutes les universités s’engagent 
progressivement à séquencer en fonction d’objectifs globaux les cursus en 
tranche de 30 crédits capitalisables par semestre.  
 

Ce système ne gage plus le parcours d’études sur le temps, et le dégage 
des contraintes territoriales : il est possible d’obtenir 120 crédits dans une 
université donnée, en autant de temps, théoriquement, que l’on souhaite, 
puis s’inscrire dans une autre université pour obtenir les 60 crédits 
manquants à l’obtention de la licence ou du « bachelor » qui sera délivrée 
par celle-ci et, dans le meilleur des cas, conjointement avec l’université 
d’origine.  

 


